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 Le journal Liberté est un quotidien régional du parti communiste publié entre 1944 et 1992. 
Il devient ensuite un hebdomadaire sous le titre Liberté-hebdo.

Vocabulaire document 1

• Cours de Justice : tribunaux créés en France en juin 1944 afin de juger les personnes accusées 
de collaboration avec l’Allemagne, notamment dans les entreprises et l’administration. 

• Commissaire du gouvernement : personne chargée de représenter le gouvernement lors du 
procès. 

• Intelligences : complicités secrètes entre personnes de camps opposés. 
• Reichsbahn : compagnie des chemins de fer allemands. Créée en 1920, elles disparaît en 

1945. 
• Clé à tirefonds : outil permettant de fixer de longues vis.  
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Document 1 - Extrait d’un article du journal Liberté intitulé « La firme 
Paindavoine s’offrait aux Hitlériens » paru le 4 octobre 1946. (Archives nationales 
du monde du travail, 2016 73 2 1, Élisée Paindavoine, gérant des établissement 
Paindavoine, dossier de défense devant le comité d’étpuration et la justice).
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Document 2 - Extrait d’un article du journal Liberté intitulé « Le collaborateur 
Jean Menet, directeur des Établissements Paindavoine, devant la cour de justice 
de Douai » paru le 17 décembre 1947. (Archives nationales du monde du travail, 
2016 73 2 3).
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Tous les documents 

Présentez les documents : nature, auteur, sujet, date et contexte. 

Présentez en quelques mots les différents acteurs qui prennent part au procès (les accusés, le 
procureur de la République, les avocats, les témoins, les experts) en précisant à chaque fois 
quelle partie ils représentent ou soutiennent.

De quoi sont accusés MM. Paindavoine et Menet, représentant la direction de l’entreprise ?

D’après les documents, les auteurs des articles (et le journal en général) désirent-ils une 
condamnation des accusés ou sont-ils plutôt pour un acquittement ? Justifiez votre réponse. 

Comment se présente le procès pour les accusés ? À votre avis, quelle a pu en être l’issue ? 


